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Les aspirants de 45 ans et plus doivent produire la preuve de leur age avec leur demande d’admission.
Le membre non marié lors de son admission, qui se mariera ensuite, n’aura droit aux bénéfices de décés d’épouse que sur preuve donnée par certificat de
médecin, dans les 60 jours qui suivront son mariage, que son &pouse est en bonne santé.



